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Chambre des Représentants. 

SÉANCE IJ(I 29 .l.~NI IER HJ'2,L 

COMMISSION DES NA 'l'URAL1SATIONS 

HAPPOHTS SlJH Dl•:S DJ~;\UNVES0DE i\ATlJHALlSATlON. 

A, - GRAJ\DE NATURALISATlON 

(AVEC DISPENSÉ DES DROITS D'ENREGISTREMENT) 

1 ° l{ap~orl fait, au nom de la la tommission, par ll. CuKl,DAKR~:. 

1. 

~" HHL - Demande du sieur Antoine Cocoz sa. 

MESSIEURS, 

Le sieur Cocozza, né ü Paris, de parents italiens, le 14 février t894, sollicite 
la naturalisation. 
Il habite la Belgique depuis son enfance et exerce it Namur la profes 

sion d'ouvrier-monteur , 
Il est mnrié. 
En 1~H,f, il s'est engagé comme vuluntnire tie g1rnrre tians l'armée belge 

et a faü toute l:ccnnip.ag.ne. Blessé eu.serviee-eomlnundé, il est titulaire de la 
d éeorntiou militaire et de la croix c!e guerre, <le 7 chevrons de front et d'un 
chevron de blessure. Il est invalide de guerre. 

Les rapports des autorités eonsultées ont émis 1111 avis favorable sur la 
raquère. 
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Vouo Commission estime qu'il y a lieu d'uccorrler au sieur Cocozzu lu 
grande nuturnlisutiou avec dispense des droits d'cnrcgisrrcrnent. 

Le Rap7io1·t'cm·, 

IIECTOR CUF.LE:\AEHE. 

le Président, 

,n, nes nE ,vAHNAFFE. 

2° Bapport fait, an nom de la Con1missio111 par M. llRJAEGIIEI\. 

li. 

N° 62. - llenuuule du siet1r Georges-Léopold AllENS. 

MESSl~URS, 

Le sieur Arens, né i1 Commenchnn (France), de père Hollandais, le 
H mars !889, sollicite la nuturnlisation. 

li habite la llclgiqne depuis l~9ll d exerce à Anderlecht (Brabant) la 
profession d'ouvrier tourneur en Ier. 
Il a épousé une femme d'origine belge. Deux enfants nés en Belgique sont 

issus de cette union. 
11 a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique. Rappelé sous 

les armes ü la déclaration de guerre, il a été blessé en 1911 et mutilé à la 
mnin .roiu-. li est invalide de la ~ uerre el est titulaire de la déccraiion 
militaire pour faits de guel't'e et de la croix. de gue1·1·c. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission vous propose d'accorder au sieur Arens la grande 
naturalisation avec dispense des droits d'enregisfrement. 

Le Rapporteur, 

DE.JA.EG HER. 
le President, 

ou nus DE ,vARNAFFE. 

_____ _,,_~- 

3° Ra11po1·ls faits au nom tic la Commission par M. ELBBRs. 

III. 

N° Ilû. - Demande du. sieur Simonêlsnx. 

MESSIEURS, 

Le sieur Marx, ne ü Bonn (Allemagne), le 24 septembre 1883, sollicite la 
naturalisation. 
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11 habite la Belgique depuis -1898 et exerce à Saiut-Gilles-lez-Bruxelles la 
profession d'ouvrier gazier. 

li a épousé une femme d'origine belge. 
Il n satisfait aux obligations du service militaire comme milicien de 1903. Il a 

été fait prisonnier avec son bataillon à Namur, en 19'14, et interné en Allemagne. · 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité du 

pétitionnaire sont exemples de tont reproche. 
Votre Commission vous propose d'accorder au sieur Marx la grande naturalisa 

tion avec dispense des droits d'enregistrement. 

Le Happorteu ,., 

F. ELBERS. 

l,e President, 

LIU BUS t>E WARNAFFE. 
·--·---.....n--e"'>~- - 

IV. 

N° lt>3. •·-· Denuuuie d11 sieur Michel-Mau1·icc-Fra11çois Mo:-.AtH'.. 

M ESSIEUltS, 

Le sieur Monndé, né :t Port-Vendres (Frauoe), le 30 janvier 189~. sollicite la 
naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis le 8 janvier 191~{ et exerce ü Anvers la profession de 
directeur d'école. 

Il a épousé u_ne femme d'origine belge. 
En ·1914 il s'est engagé comme volontaire de guerre dans l'armée belge et a fait 

toute la campagne. Il est titulaire de six chevrons de front et e::-1 invalide de guerre. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité du 

pétitionnaire .sout exemptes de tout reproche. 
Votre Commission vous propose d'accorder au sieur Monadé la grande naturali 

sation avec dispense des droits d'enregistrement. 

Le Rapporteur, Le Président, 

F. ELBERS. DU BUS DE WARNAFFE. -~o..-- 
v. 

N° t58. - Demande du siertr Alfre1l NELHOCK. 

1\IEssnmRs, 

Le sieur Nelbock, né à Paris de père autrichien, le H août t8H:2, sollicite la 
naturalisation. 
Il habite la Belgique depuis le 20 février t 907 et exerce à Bruxelles (2" .dis 

trier) la profession de chauffeur d'automobiles. 
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Il a épousé une femme u'oriuiue belge, 
IJ s'est engagé comme volontnire de guerre en aoùt 19·14 el a fait campagne 

jusqu'en '1!>16. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité 

du pétitionnaire soul exemples de tout reproche. 
Voire Commission vous propose d'accorder nu sieur Nelbock la grande untura 

lisation avec dispense des droits <l'enr<•gistremcnl. 

Le Rapporteur, 

F. ELBERS. nu nus nE ,vAnNAPFE. 

----••····- 
Vl. 

i\" ·137. - Demande du sieur Edumon, Theodore PorPE. 

~faSSIEUHS, 

Le sieur Poppe, né à Biervliet (Pays-Bas), le 19 avril ·1886 sollicite la natu 
ralisation. 

Il habile la Rcl~ique depuis le li> mars rno7 et exerce à Saint-Gilles-lez 
Bruxelles la profession de mécanicien-ehauffcur. 
Il l'st eélrbataire. 
En ·f 915 il s'est cnga~t; comme volontaire de ~uerrc dans l'armée belge et a fait 

la campa_ne Il est utulaire de cinq chevrons .te front. 
Les rapports ties autorités consultées coustutent que la conduite el la moralité 

du pétitionnaire sont exemples de tout reproche. 
Voire Commission vous propose d'accorder au sieur Poppe la grande uaturali 

sation avec dispense des droits d'enregistrement. 

Le Rapporteur, 

F. ELBEBS. 

Le 'Président, 

nu BUS DE \VARNAFFE. 

-'1° Hiqiporl.s faits au uom de la Co!111nission, 1•a•· \1. Pussrn11rn. 

VII. 

2\0 ï. - Demande du sieur Boris EoELBERG . 

.MESSŒURS1 

Le sieur Edelberg, né ù lloscou Ie '14 novembre '1890, sollicite Ia naturalisation. 
Ithabue'Ia Belgique depuis re 30 ani! 1913 et exerce ä.Bruxelles la nrofèssion 

d'employé. 



( 6 ) 1. N° ms: l 
Il n ûpousé une femme d'origiue polonaise qui so'licito la naturalisntiou conjoiu 

temeut avec son mud ('1). 
Il s'est engagé comme voloul rire de guerre t\ l'armée belge, le 3 aoùt '19·14. 

Il est titulnire de lu médaille de l'Yser, des médailles commémoratives et de 
six chevrons do front. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité du 
pèlitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Voire Commission vous propose d'accorder au sieur EdelJ101·g la grnnrle natura 
lisation avec dispense dos droits d'enregistrement. 

/,è Rapporteur, 

LIONEL PUSSE \I IEH. 

1,e Président, 

nu BUS Dt-: WAHNAFFE. 

VIII. 

N° '139. -- Demtuule du sieur Jenn-Thèodore \' A'.'; OE G.\IH\E. 

MESSIEURS, 

Le sieur Van de Garde, né à Druten (Pays-Bas) le -l "' juin '18ï0, sollicite la 
naturalisation. 
Il habite la Belgique d-puis le t4 juillet ·1905 et exerce ;\ Anvers l:.1 profession 

de marqueur. 
Il est marié et père do famille. 
En août ·19-14 il s'est engagé comme voloulaire.de guerl'e dans l'armée belge et a 

fait toute la compagne. Il est titulaire de quatre chevrons de front et de la Croix 
de guerre. · 

Les autorités consultées ont émis un avis favorable sm· sa demande. 
Votre Commission vous propose d'accorder :1u sieur Van de Carde la grande 

naturalisation avec dispense des droits d'enregistrement. 

Le Rapporteur, 

L10NE1. PUSSEl\llEn. 

Le Président, 

nu BUS Il~: WAB~AFFE. 

('1) Voir plus loin: B. Grande naturalisation, lc_n1pport 11° XXI. 
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5° Hn1•11orls Ialts, au nom de la Com1nissio11, par i\l. SAMY'4. 

IX. 

N° ·13t;. - Denuuuie du sieur Max STnASCIIUi'. . 

.Msss11-:rns, 

Le sieur :Straseltnn, né ù Smorgonie ( Bussio) Ic H décembre 189::1, sollicite la 
natu ralisatiou. 

11 habite la Belgique depuis le 2·1 janvier -l 902 el exerce ü Anvers la professlou 
de négociant en diamants. 
Il a épousé une femme d'origine anglaise qui sollicite la naturalisation conjoin 

tement avec son mari (1). Un enfant est né de cette union. 
En ·l ~t 7 il s'est engagé comme volontaire de guerre dans l'armée belge et est 

décoré des médailles commémoratives. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité 

du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission vous propose d'accorder au sieur Straschun la grande natu 

ralisntion avec dispense des droits d'enregistrement. 

Le Rapporteur, 

J. SAMY:\. 

t» Président, 

nu Bl!S DE WARNAFn~. ------ 
B. - GRANDE NATURALISATION 

l O Hiq1porls fa ils, au nom tic la Com misslen, par M. Cm:u:~AERK. 

N° '152. - Demande du sieur Marie-Lambert VAN On:nr,m. 

MESSIEURS, 

Le sieur van Overeem, ne à Leiden (Pays-Bas) le 26 mai f 872, sollicite la 
grande naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis le 28 juin 1889 et exerce i't Etterbeek (Brabant) la 
profession de compositeur de musique. 

(1) Voir plus loin: B. Grande naturalisation, rapport n° XXI\'. 
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Il n épouse une femme d'origine belge Un enfant est issu do cello union. 
11 n'avait pas d'obligations militaires et il s'eng-ago à pa~·e1· Jo droit d'enregls 

tremeut exigé pal' la loi du 28 aoüt 1921. 
Les rapports des autorités consultées cons laient quo la conduite cl la moralité du 

pèlifionuaire sont exemples de lont reproche. 
Votre Commission estime que le sieur ,·:1n uvcreem remplit routes les conditions 

requises pour obtenir ln grande nnluralisaliou. 

/,{' na pp01·te111·, Le Présideiit, 

lh:CTOR CUELENAEHE. nu BUS llE WAHNAF1~1~. 

------------------ 

XI. 

\
0 2. - Demande du sieur Xicolas-Plerre l',\N W1i'iSEN, 

MESSIEISflS, 

Le sieur van Winseu, né ù Warmond (Pays-Bas) le 20 mars 1819, sollicite la 
g-l'ande naturalisation. 
li habite la Belgique depuis l86G et exerce à Ypres la profession d'horticulteur. 
Il a épousé une femme d'origine belge; huit enfants sont issus de ce mariage. 

Deux de ses enfants ont servi dans l'armée belge pendant la guerre. 
1l a satisfait aux obligntions du service militaire dans son pays d'origine et is 

s'engage ù payer le droit d'enregistrement.exigè par la loi du 28 août t 921. 
Les rapports des autorités consultées constatent quo la conduite e_t la moralité 

du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Il est tilulaire de la croix civique belge. 
Yotre Commission estime que le sieur vau Winsen remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la grande naturalisation. 

Le Uapporteur, 

HECTOR CUELENAEEŒ. 

Le Président 

DU BUS Dt:.WARNAFFE. 

2° lta1111orls Iails, au nom de la Commission. par M. llEHEGHKn. 

XIL 

N° 59. - Demande du sieur Puul-Frédéric-Werner 1, ou .. 

i\JESSIEURS1 

Le sieur Koll, né ù Bonn (Alleruague) Ic ö Iévr ier ·18~7 ~ sollicite la grande 
nuturnlisntion. 
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li hnhite lù Belgique dqiuis le 8 novembre t !102 et exerce à Anvers la pl'O· 

fession d'uvocnt. 
li a épousé une femme d'ol'igîue belge. Un entant né en Belgique est issu 

(ie celLP IIIIÎOll. 

li n'nvuit pas d'obligatîoi1s de mil ice en Relg-iqlw,il s'engnge it puyel' le dro it 
d'e1H·cgis1re1111•nl exigé par la loi d11 ~3 aoùt 19:21. 

Les rnpports des autorités consultées constatent que la conduite et la mora 
lité du pétüiouuaire sont exemptes de tont reproche. 

Dùs le 2ö janvier -1904 il a outen II congé de sa narionnlité d'o1·ig1ne. 
Votre Commissiou estime que le sieur Koll remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir lu grande uaturulisatiou. 

Le Bapporteuv, 

OEJAEGHEH. 

Le Président, 

Uli BUS l)E w ARNAF'F ,,:. 

xru. 
N·' 151. -- Demande du sieur Charles-Auguste-Frédéric Ur.sux. 

MESSIEURS, 

Le sieur Olsen, né ü Amsterdam (Pays-Bas) le 20 JHII1 -187~, sollicite la 
grande naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis le 12 novembre -1902 et exerce à Anvers lu 
profession de directeur d'1111e maison lie confection. 
Il a épousé une ft>mme d'origine fn111çnise. Deux e111'a11ts sont issus de ce 

mariage et demandent la uut urulisation conjointement avec leur père (t) Il 
n'avait pas d'obligations militaires en Hollande et il seugage à paye1· le 
droit d'enregistrement exigé pnr la loi du 18 août -1921. 

Les rapptu·ts des autorités consultées constatent que la conduite et la mora 
lité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche, 

Votre Commission estime q11e le sieur Olsen remplit toutes les conditions 
requises pour obtenir la grande naturalisation. 

Le Rapporteur, 

DEJAEGHER. 

Le- Président, 

ou nus ns WARNAFfi'E. 

(1) Voir plus loin : Rapports n°5 XIV et XV. 



( 9 ) [ N" i08. J 

XIV. 

N° 135. - Demande de ta demoiselle Mndclrine-Louise-Bcrlha ÛLSKN, 

fille majeure de Chartes-áuguste-Frédéric. 

La demoiselle Olsen, née à Bouerdam (Pays-Bas), le ~ mai 1901, sollicile la 
grande naturalisation conjointement avec son père (1 ). 
Elle s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 28 août i92l. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité 

de la pétitionnaire sont exemples de tout reproche. 
Votre Commission estime que la demoiselle Olscn remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la grande naturalisation. 

Le Rapporteur, Le Président, 

DEJAEGHEU. DU BUS DR w ARN AFFE. 

• • ,ac t , 

X\T. 

N° t 32. - Demande dl:' tri demoiselle Elise-Joséphine-Suzanne ÛLStN, 
fille majeure de Charles-A ugust e-Frédéric. 

MESSIEURS, 

La demoiselle Olseu, née à Rollerdam (Pays-Bas) Ie f3 février f 900, sollicite 
la grande naturalisation conjointement avec son père (-1 ;. 
E1le s'engage à parer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 28 août 19~1. 
Les rapports <les au lori lés consultées coustaten l que la couduue cL Ia moralité 

de la pétitionnaire sont exemples de tout reproche. 
Votre Commission estime que la demoiselle Olseu remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la grande naturalisation. 

Le Rapporteur, Le Présidetü, 

DEJAEGHER. DU BUS DS WARNAFFE. 

(i) Voir plus haut : Rapport n° XIII. 
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:i0 H11pI1ort fäit. au II0I11 de lil Commission, 1mr M. E1,BKRS. 

XVI. 

N° '17H. - J)i,11111urle r/11 8Îl'111' Louis-àlnrie-Joseph Keuzsn. 

1\h:SSIEURS, 

Le sieur Keijzer, né ü Tilburg (Pays-Bas), le 6 janvier ·l892, sollicite la grande 
uatu ralisatiou. 
li habite la Belgique depuis le ·Ier août H)-14 et exerce ù Bruxelles la profession 

de négociant. 
Il a épousé une femme d'origine belg-e. 
li a satisfait aux obligations du service mi litai re en Hollande. Pendant la guerre 

il a fait partie du service d'espionnage de l'armée britannique et a été condamné pat· 
les Allemands ù 1 ~ ans de travaux forcés. Il a été interné en Allemagne pendant 
23 mois. li est titulaire de l'Ordre tie Léopold avec ruban à rayure d'or et 
d'une décoration militaire britannique. 
li s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par· la loi du 28 août 1921. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité 

du pétition na ire sont exemples de tout rep me Ile. 
Votre Commission estime que le sieur Keijzer remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la grande nnturallsation. 

le Rapporteur, 

F. ELBER~. 

Le Présiâe« t 

nu BUS o~: WARNAFFE. 

XVIL 

4° l{ap11orls fails an 110111 dr fa Cllm111ission, par M. FLAGf.l, 

N° ·I ~2. - Demande du sieur Isaac AuzttAKt. 

____ Mt:SSIIULR-S.,.._ ..... ·---- .. -- . - ·-·. -- ···--------- --·-------------- ·_., __ 

Le sieur Alaz1·aki, né à Smyrne (Turquie), le 7 févrie1· ·1886, sollicite la grande 
naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis Ie 7 septembre 190!::i et exerce à Watermael-Boits 
fort la profession d'employé de commerce. 
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li a épousé une femme d'origine belge qui :1 recouvré la nationalité belge confor 
mément à la disposition tmnsitolre n" V rie la loi du ·15 mai H>22. Il n'avait pas 
d'obligntions militnires en Turquie ei il s'engage :1 payer le droit d'onregtstrement 
exigé par la loi du 28 aoüt '1921. 

Par arrêté royal en date d11 4 mai t !l 12 il a été autorisé ù établir son domicile 
en Belgique. 

Los rapports des autorités consultées ccnstatont que l:1 conduite et ta moralité du 
pétitiouuaire sont exemples de tout reproche. 

Vo11;0 Commissiou estime que le sieur Alrtzl'rtki remplit tontes les conditions 
requises po111· obteni» la grande ualuralisal ion. 

1,e Bapporteur, 

E. FLAGEY. 

Le Président, 

uu nus oE WARNAFFt•:. 

XVIII. 

1\0 12. - Demande du sieur Michel, l{i:-u:. 

M r-ss,~~u us. 

Le sieur Biske, né à Kiew (Russie) le S novembre 1865, sollicite la grande 
naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis le!} décembre 1890 cl exerce à Bruxelles la pro 
fession d' i ngén ieu r-éleetricieu. 

Il a épousé une femme d'origine belge; trois enfants nés en Belgique sont issus 
de celle union. 

Il a satisfait aux obligations militaires dans son pars d'origine cl il s'engage 
à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 28 août t921. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité 
du pétitionnaire sont exemptes de toni reproche. 

Voire Commission estime que le sieur Biske remplit Ioules les conditions 
requises pour obtenir la grande naturalisation. 

E. FLAGEY. nu BUS DE w ARN AFFE. 

XIX. 

N° 2.7. - Demande de la demoiselle Ethel-Mary Hxvxes. 

MESSIEURS, 

l.a demoiselle Huynes , née à Londres, le ~4i mai -1874, sollicite ln grande 
11 a l11 rul isu l io 11. 

Elle habitn la Belgique ,f epuis le 2:3 février f !!05 et est professeur de 
langues anciennes ü Ixelles (Brnhant}. 
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Elle s'cngnge à pnyei· le droit d'elll'egislrement exigé pnr la loi du 
28:iotH f!,21. 

Les r:1 ppo1·ts des nu tori I és cousu 11 écs cousta I ent q11 l~ la con duite et la 
moralité de la pétitiouuuire sont t•xe111ptes de t, -ut reproche. 

VoL1·r Commission estime que la dame Baynes remplit toutes les conditions 
requises pour obtenir la grande naturalisuuon. 

Le Rapporteur, 

E. FLAGEY. 

Le Président, 

DU BUS DE WARNAFFE. 

XX. 

N° 10. ~ Demande dt4 sie111· Doris, KALINOWSKI, 

i\J ESSIEOllS, 

Le sieur. Kalinowski, né à Odessa (Hussie), le f> avril 1871, sollicite la grande 
naiurahsation. 
Il habite la Belgique depuis le 26 novembre 189ä, el exerce à Ixelles (Brabant) 

la profi-s-ion 11'111~é11i1·11r -éleetrie en. 
I1 a 1•po11,t• 1111t' f1•mme ,1 ori;.:i11t• lwl~e. 
Il a ,a!·,f ,1 a•1x oh!1c:at;oris du ,,T\'Ît~1• 111ili1·1in· dan- son navs d'oria ne el il 

~•• 11gal!,t' à payt•r e tl, 011 <l'c11rti::,1s1, CillCIII exixé pa la loi du 28 août f!l2(. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite el la moralité 

du pétitionnurre sont exemptes d,· tout reproche. 
Il est titulaire de la méduille du Roi Albert, pour services rendus pendant 

l'occupation. 
Votre Commission estime que le sieur Kalinowski remplit toutes Jes conditions 

requises pour obtenir la grande naturahsation, 

Le Ra pporteur, 

,E. FLAGEY. 

Le Président, 

nu BUS DB ,v ARNAFFE. 
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;;b l\ïq11wrls l'ilil', au 110111 •lt• la Co 11111issio11, 11:11· U. Pu-sn11rn. 

XXI. 

N° 17~). - Demande de la dame Wilh el mine-Wanda, GtTELSON, 
épouse de Boris Edelherg. 

.MnsSlEURS, 

La dame Gitelson, née i1 Lorlz (Pologne) le &;rn novembre 1897 sollicite la 
grande naturalisation conjoiutemeut avec son mari ( 1 ). 
Elle s'engage à payer le droit tl euregistreme ut exigé pa1· la loi du 28 noùt 

19.d. 
Les t·appot'ts des autorités consultées cousieteut que la conduite et la mora 

lité de lu pétiuour aire sont exemptes <le to ut 1·t>proche. 
Votre Commissiou estime <111e la dame (..;itelsou remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la granùe natu ralisatiun . 

Le Rapporteur, 

LtONEL PUSSEMIER. 

L,, Président, 

DU BUS DE \VAR~AFFE. 

XXII. 

N° 93. - Demande du sleur Praus-Ouo , PALM. 

Le sieur Palm, né à Kalmar (Suède), le 5 juillet ·1871, sollicite la grande 
naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis le 27 mars 1902 el a sa résidence à Calmplhout 
(Anvers). Il est capitaine au long cours. 
Il a épousé une femme d'origine belge. Un enfant né en Belgique est issu de 

celle union. 
Il a satisfai! aux obligations du service miluaire dans la marine de guerre de 

son pays d'origine el iJ s'engage à payer le di·oit denregistremeut exigé par la loi 
du 28 août Hl2 I. 

Les rapports tics autorités consultées constatent que la conduite el la moralité 
du pétitionnaire sont exemptes de tout n-proche, 

Il a rendu service au pays pendant la guerre et a été fait prisonnier par les 
Allemands. Il est chevalier de I Ordre de la Couroune. 

(J) Voir plus haut : .\. Grande naturalisation (avec dispense des droits d'enregistre 
ment). Happort n° VU. 
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Votre Commission estime que le sieur Palm remplit toutes les conditions 
requises pour obtenir la grande unturalisation. 

De ltttppo,·le11 r, 

LtONBl. PUSSl~MIER. 

/,e Président, 

DU BUS l)K WAl\,AfFE. 

6° Ha1111orts raits, au 1111:u tie la Commission, par M. Suin. 

--.Q-===·~ ·-- 

XXlU. 

N° 87. - nemende du sie111· Szliarua-Uode l AlloNOV1Tcu. 

i\hssrnu11s, 

Le sieur Arouovitch, 11& i1 Ozialoszyu (Russie), le L'i novembre 1884, 
sollicite la gl'nnde naturalisation. 

li habite la Belgique depuis le '2t no vemhre 1901 et exerce i1 Anvers la 
profession de négociant en diamants. 

Il a épousé une Ieuune d'o1·igine l"IISSe. Uu enfant 11è t-11 Belgique est issu 
<le cette union. 

11 a satisfait aux obligations militaires, pendant l:1 guene en A.ugletel'l'e, et 
il s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé pur la loi du 2~ août 1921. 

Les rapports iles autorités consultées constuteut que la conduite d la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que M. Arouovitch remplit toutes les conditions 
requises pour obtenir lu grande naturulisation. 

Le Rapporteu», 

J. SAMVN. 

Le Président, 

DU BUS IŒ WARNAF.FE. 

XXIV. 

N° 136. - Demande de la dame Henrieue-Golda BARON, épouse de Max STRASCHUN. 

M~SSIIWRS, 

La dame Baron, épouse Max Straschun, née à Hackney- Londres(Grande-Bretagne) 
le 19 février 1893, sollicite la grande naturalisation conjointement avec son 
mari (1 ). 

(i} Voir plus haut: A.Grande uaturalisarieu (avec dispense des droits d'enregistrement), 
Rapport n• IX. 
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Elle s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé pa1· la loi du ~8 août 192·1. 
Les rapports des autorités coussultées constatent que la conduite el la moralité 

de la pétltionnaire sont exemples de tout reproche. 
Votre Commission estime que la dame Buron remplît toutes les conditions 

requises pour obtenir la grande naturalisation, 

Le Hap porteur, Le Président, 

J. SAMYN. nu BUS OE WARNAFFE 

XXV. 

N" 106. - Uemaniie d" sieur Moschko-Zelko GnuNBKllG. 

Le sieur Grunberg, né à Semlatitehi (Russie) le 8 décembre ·1878, sollicite la 
~rande naturalisation. 

IJ habite la Belgique depuis le ~ mai f 898 el exerce à Anvers la profession de 
négociant en diamants. 

U a épousé une femme d'origine hollandaise. Deux enfants nés en Belgique sont 
issus de celle union. L'un d'eux est devenu belge par option. 
Il a été régulièrement exempté du service militaire en Angleterre pendant la 

guerre el a travaillé dans les usines de munitions. Il s'engage à pay1 r le droit 
d'enregistrement exigé par la loi du 28 août 1921. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la morulité 
du pétitlounaire sont exemples de tout reproche. 

Dès avant la guerre le requérant avait introduit une demande de naturalisation. 
Votre Commission estime que le sieur Gru nberg remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la grande naturalisation. 

Le ffoppr,rte11r~ Le Presideut ~ 

J. SA\!Yi\. DU BUS 1)1\ WAI\NAFFE. 

XXVI. 

L\0 ( HL - Demande du sieur Jules L1-:n, 

MBSSIEURS, 

Le sieur Levy, né à Ohercassel [Allemagne) le 2 avril 1867, sollicite la 
grande naturalisation. 
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Il habite la Beluiquc depuis le !:S novembre H~0':2 et exerce à Bruxelles la 
profession de négociant. 
li a épousé une femme d'origine allemande. Trois enfants nés en Belgique 

sont issus de celle union. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays d'origine et 

il s'e11gnge à 1wyel' le droit d'eureg suemeut t•xigé par la loi du ~8 août 11)2 t. 
Les rnpporls des autorités consultées constatent que la conduire et la mom 

lité du pétitiounaire sont exemptes de tout reproche. En date du 7 octo 
bre 189t, il a obtenu congé de sa nationalité d'origine, 
Pendant l'occupation, l'attitude Ju sieur Levy a été nettement patriotique 

et il a rendu des services signalés i\ plusieurs citoyens belges. 
Votre Commission estime que le sieur Levy remplit toutes les conditions 

requises pout· obtenir lu grande uaturulisatiou. 

Le Rapporteur, 
J. SAMYN. 

Le Président, 
nu BUS DL, ,vARNAFFE. 

XXVI L 

N° 88. - Oemande tln sieur Naftali LEWI. 

MESSIEURS, 

Le sieur Lewi, né à Ozorkow (Russie), le ·13 juillet ·1879, sollicite la grande 
naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis l 904 et exerce à Anvers la profession de négociant 
en diamants. 
Il a épousé une femme d'origine russe. Quatre enfants, dont trois nés en 

Belgique, sont issus de celle union. 
li a satisfait aux obligations militaires en Russie el a été reconnu inapte au 

service en Angleterre pendant la guerre. li s'engage à payer le droit d'enregistre 
ment exigé par la loi du 28 août ·l 92·1. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite el la moralité du 
pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur- Lewi remplit toutes les conditions requises 
pour obtenir la grande naturalisation. 

Le Rapporteur, Le Président, 

J. SAMYN. DU BUS DE WARNAFFE. 

--·- 
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XXVIII. 

N° ö.:>. - Demande du sieur Chrnouel ~IoEo. 

MESSIEURS, 

Le sieur Moed, né à Suchovolu (Russie), le 1ö mai 187ö, sollicite la grande 
naturalisation. 
li habite la Belgique depuis Ic 2 juin 18911 et exerce à Anvers la profession de 

négociant en diamants. 
li a épousé une femme d'origine russe qui sollicite la naturalisation conjoin 

tement avec son mari (! ). Sept enfants nés en Belgique sont issus de cette union. 
Six d'entre eux ont opté pour la nationalité belge. Les trois fils aînés ont fait leur 
service dans l'armée belge. 
li résulte d'un certificat du Consul général 1: Russie à Bruxelles, que la situa 

lion de l'intéressé an point de vue de la milice est régulière, d il s'engage à paye1· 
Je droit d'enregistrement exigé par la loi du 28 août t 921. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la couduite et la moralité 
du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Moed remplit toutes les conditions requises 
pour obtenir la grande naturalisation. 

Le Rapporteur, 

J. SAMYN. 

Le Président, 

DU BUS DE WARNAFFE. 

XXIX. 

N° öö. - Demande de dame Ginda-Léa DmDAK, épousé de Chmouel Moed. 

MESSIEURS, 

La Dame Dird k, née à Binlystok (Russie), le ru Janvier 1877, sollicite la 
grande naturalisation conjointement avec s011 mari ('21. 

Elle s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 28 août 192-l. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité de 

Ia pétitionnaire sont exempt- s de tout reproche. 
Votre Commission estime que la dame Dirdak remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la grande uaturalisation. 

Le Rapporteur, 

J. SAMYN. 

le Président ç 

bu BUS DE WARNAFfi'E. 

(l) Voir plus loin, Rapport 11° XXlX. 
(2) Voir plus haut : Rapport n°XXVIII. 
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XXX. 

;\
0 t~fü - Oemandf. d« SÙHff Moïse RAPOPOll'f. 

Le sieur Bapoport, né ù Betohitza (Russie) le t3 mars 1872, sollicite la 
grande naturalisation. 
Il habile la Belgique depuis le 8 janvier ·1898 el exerce à Auvers la profession 

de négociant en diamants. 
Il a épousé une femme d'origine étrangère qui sollicite la naturalisation 

eonjoiutement avec son mari ( 1 ). Deux enfants sont issus de celle union. L'un 
d'eux a opté pour la nationalité belge. 
Il a satisfait aux obligations militaires eu Russie et il s'engage à payer le droit 

d'enregistrement exigé par la loi du 28 aoùt i !h-l. 
Les rapports des autorités consultées constatent c1ue la conduite et la moralité 

du pétitionnaire _sont exemples de tout reproche. 
Votre Commission estime que Ic sieur Hapoport remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la granite naturalisation. 

Le lfappu,-tetw, Le Président, 

J. SA\IY ,·. 

XXXI. 

N° J60. - Demande de dame Bertha \VYi:.oosu, épouse de Moïse l~APOPOnT. 

La dame ,vygodski, née à Sleutzk (Russie). le tä novembre t876, sollicite la 
grande naturalisation conjointement nvee son mari (i). 

Elle s engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 28 août 192 t. 
Les rapports des autorités consultées coustateu t que la conduite et la mom lité 

de la pétitionnaire sont exemples de lont reproche. 
Votre Commission estime que la darne Wygodski remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la grande naturalisation. 

L,. Itapporte,o-~ Le Président, 

J. SAMYN. DU BU~ DB WARNAFFE. 

(-1) Voir plus loin: Rapport 11° XXXI. 
(2) Voir plus haut : Rapport 11• XXX. 
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XXXII. 

N• 75. - ltenuuule d11 sieur Chnmu-Samuel 'l'oi.sowsav. 

LP sieur Tolkowsky, né i1 Bialystok (Russie) le 2 janvier 1879, sollicite la 
g1·arnle uaturulisutiou. 

li habite la Belgique depuis Ic 18 août 1887 til exerce il Anvers la profession 
de négociant en diamants. 

li a épousé une femme d'o1·igi1w lrnlgt1 qui a recouvré la nariouulité belge 
pai· déeluration cunformément it la disposition transitoire 11° V de la loi du 
15 mai IU~2. Cinq enfants sont issus de ce ma1·iage; deux. d'entre eux ont 
opté pour la Belgique. 
li résulte d un certificat délivré pat· le Consul géuérnl tie Russie ù Bruxelles 

que la situation de l'iutéressé est régulière au point de vue ile la milice. li 
s'engage ù payer le droit deuregistrement t!xig·é par la loi du 2H août f 9:2f. 

Les rappo1·ts des autorités consultées constatent que la conduire et la mom 
lité dn pétitiunuaire soul exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Tolkowsky remplit t outesIes condi 
tions requises. pom· obtenir la grande uaturnlisation. 

le Rapporteur, 

J, SAMYN. 

Le Président, 

Dt) BUS DE ,v ARNAFFE. 

C - NATURALISATIO~ ORIHNAIB.E. 

t • l\ai~11orls fäits an nom de la Co111111issi@11, 11c1r \1. CUF.Lli'.HERE. 

XXXIII. 

N° ·145. - lremantle du sieur Jules-Cornil Dxaoo. 

M~SSU:URS, 

Le sieur De1·00, né à Hondschoote (France}, le '22 décembre l8!i8, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

JI habite la Belgique depuis 1888 et exerce it Westvleteren (Flandre occideu 
tale), la profession de cultivateur. 

JI a épousé une femme d'origine belge. ~ept enfants sont issus de cette union. 
Quatre d'entre eux ont fait la campagne I HH-·1918 dnus l'année belge. Un fils est 
mort au champ d'honneur. 
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Il a satisfait aux ohltgations militaires on France et il s'engage à payer ie droit 
d'enregistrement exigé par la loi du 28 août -W21. 

Les rapports des autorités consultées coustatont que la conduite et la moralité du 
pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Yotre Commission estime que le sieur Deroo remplit toutes les conditions 
requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Bapporteu», Le Président, 

HECTOR CUl~LFNAEHE. nu BUS DK WARNAFFE. 

--•--"--~--.-- 

XX.X.IV. 

N · 147 - Demande du sicm· fücltel-Désiré \lu~Aur. 

MESSlEUHS, 

Le sieur Munaut, né ù i\lessinconrt (France) le!) octobre 1851, sollicite 
la naturalisation or dinnir e , 
li habite la Belgiqne depus le 2janvie1· 1882 et exerce à Buzenol (Lnxem 

bourg) l I profession de journalier. 
Il a épousé une femme d'origine helge , Trois enfants sont issus de celte 

union. Un (ils a l'ait campagne tians l'armée belge el a été blessé. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en France et il s'engage 

ù payet· le droit d'enregistrement exigé pai· la loi du 28 août 192'1. 
Les 1·11pports des autorités consultées coustuteut que la conduite et lu 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Youe Conuuission estime que le sieur Munaut remplit toutes les conditions 

requis s poll!' obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

Ilscrou Cl!ELENAERR. 

Le Président, 

»u BUS DE \YAHNAFFE. 

X\\V. 

N° -149. - Demande du sieur Hal'Olt.1-Charles NOR)IAN, 

MESSIKURS, 

Le sieur Norman, né à Londres, le 30 décembre l 880, sollicite !a naturalisation 
ordinaire, 

Il habite la Belgique depuis Ie 26 octobre J895 et exerce ft Bruxelles la profes 
sion d'ingénieur, 
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ll a épousé une femme d'origine belge. Un enfant est issu de celle union. 
Il n'avait pas dobligutious militaires 11i en Belg ique ni en Anglelel'l'e. Pendant 

ln gue1Te, il a été exemple du service mllitaire pat· les autorités anglaises el a tra 
vaillé dans une usine de guerre en France pour les besoins de l'armée anglaise. 
li s'engage à psyer le droit d'euree istrerneut exigé par la loi du 28 août ·1921. 

Los rapports des autorités consultées constatent que la conclu te et la moralité du 
pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Norman remplit toutes les conditions 
requises poll!' obtenir ln uaturalisatiou ordinaire. 

Le Rapporteul', 

HECTOR CUELENAERE. 

Le Président, 

'..>U BUS DE w ARNAFFE. 
·-- ...•.••. -~~----- 

1° Hnpports faits, nu nom de la Commission, par M. DEHrnnrn 

XXX.VI. 

N° 9t. - [Ieuunule du siem· Boroukh SA.rNDiRICHIN. 

J\hssrnuRs, 

Le sieur Suinderichin, né à Moscou (Russie), le l 6 décembre 1885, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis le n septembre 1891 et exerce à Anvers la pro 

fession de négociant. 
Il a épousé une femme d'origine étrangère qui sollicite la naturalisation con 

jointement avec son mari ('t). Deux enfants sont issus de celte. union. 
Il a été dispensé du service militaire en Angleterre pendant la guerre pour 

inaptitude et il s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 
28 août 1921. 

Les mp ports des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité 
du petitiounaire sont exemples de. tout reproche. 
Il es: décoré de la médaille du Roi Albert pour services rendus en Angleterre 

aux réfugiés belges. 
Votre Commission estime c1ue le sieur Sainderichin remplit tontes les conditions 

requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

DEJAEGHElL 

Le Président, 

(1) Yoir plus-loin: Rapport n° XXXVII, 
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XXXVII. 

~• !l':l- - Demande tie la darne Puuhu e-Sophie VAN W1N, 
épouse dt• Boroukh Sai nderichin. 

Ln dame Yan Wi11, née Îl A11ve1·s de pal'enls hollandais le 6 août J ,,8'i, sol 
licite la naturnlisatiou ordinaire conjointement avec s011 m ar i ( i). 
Elle s'engage à payer l1! druit deuregis tr ement cxigè pnr la 1-,i du ~8 noût 

1!)21. 
Les rapports ties aut orités consultées coust ate ut que la couduit e el ln 1110m 

lité de la pétitiouunire sont exemptes de tout n1>rocht1 •. 
Votre Commission estime qtH' ia dame Van \V in 1·1•mplit tontes les candi 

rions requises pour obtunir la uuturulisatinn or rliuaire , 

/,e Rappol'leur. 

O~: JAEGHER. 

Le Président, 

ll(J BUS Ill,; w t\ RNA.FFI-:. 

X:X\VHI. 

1\0 90. - Demande d11 sieur Samuel, A.lexan1lre S.\1:-.oE111cttlN. 

MESSIRUIIS, 

Le sieur Sainderichin, né à ~Ioscou (Russie), le S octobre ·188i. sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Il habile la Belgique depuis le 5 septembre -1g9-1 el exerce ù Anvers la profes 
sion d'ingénieur des Arls et Manufactures. 

Il a épousé une femme d'origine belge. 
Il a été exempté du service militaire en Angleu-rrc pe111la11L la guerre ù raison 

de l'emploi qu'il y exerçait dans une usine de guerre el il s'engage à 11ares· le droit 
d'enregistrement exigé par la loi du 28 août 192-1. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite el la moralité 
<ln pétitinnnalre sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que Ic sieur Sainderiehin remplit tou tes les condi 
tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

te Rnpporlew·, Le P1'ésid1•11/1 

DEJAEGIIEIL nu BUS DE WARNAFJîE. 

(J) Voir plus haut : Rapport n° XXXVI. 
------·-- ••• , . .,_, __ ·"'""'-••-"1:- _,.... ·•:-.. 
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4° Ha11111)l'l1i faits, an 110111 dt~ la Commi,sion, par M. ~~LDKRs. 

XXXIX. 

~h:ss,wns, 

Le sieur Fehér , né à Fadd (Hongrie), le 7 décembre 18ö2, sollicite la naturali 
sation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 20 juillet ·1886 et exerce ù Ixelles la profession 
de négociant en diamants. 

Il a épousé une femme d'origine française qui sollicite également la naturalisa 
tion (1). Trois enfants, dont deux nés en Belgique sont issus de cette union. 

li a été dispensé du service militaire dans son pays d'origine, el il s'engage :1 
payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 28 aoüt ·l92·1. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité du 
pétitionnaire sont exemptes de tout reproche, 

ll a été autorisé par Arrêté royal ù établir son domicile en Belgique à la dale du 
29 octobre ·I 889 

Votre Commission estime que le sieur Fehér remplit tolites les conditions 
requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporleu1·, Le Président, 

F. ELBERS. nu :BUS o~: WARNAFFI<;, 

XL. 

N° ~6. - Denunule tie la dame F1·a11çoi~P. Scnr.osssu, épouse de Michel F1mÉ11. 

MESSIEUIS, 

La dame Schlosser, née à Nantes (France) lt' 1ö novembre ·1865, sollicite 
la naturalisation ordinaire conjointement avec son muri (2). 
Elle s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 28 août 

1921. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et fo 

moralité de la pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

(l) V-oiq1hrs loin, Rapport·n" XL. 
(j) Voir plus loin : Rapport no XXXJX. 
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YotrP Conuuission estime qne la (lame Se hlosser remplit toutes les con 
ditions requ ses j)Olll' obtenir la uuturuliant ion ordinaire. 

Le Uappo1'twr, /.,e Président, 

F. EUHŒS. ou nos LIE ,v ARNAFFE. 

XLI. 

1\0 8. -- Denuinde du sieur Brutus F1uN1;01s. 

Msssusuas, 

Le sieur Frauçois , né à Paris le 23 mars ·186:5, sollicite la naturalisation ordi 
naire. 

Il habite la Belgique depuis l 891 et exerce tt Molenbeek-St-Jean (Brabant) la 
profession d'ouvrier peintre. 

Il a épousé une femme d'origine belge et est père de quatre enfants. 
Il a été exempté du service militaire dans son pays d'origine et il s'engage à p:iye1· 

le droit d'ern·egist1·ernenl exigé par la loi du 28 aoùt ·192·1. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et Ja moralité du 

pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Un des fils du demandeur a servi au front à l'armée belge pendant ta campagne 

de '19-14-·1 !H8 et est invalide de guet-re. 
Votre Commission estime que le sieur François remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, Le Président, 

F. ELBER&. DU BUS Dt: \YARNAFFE. 

--- --~~······;..-- ~- < -· 

xur. 
N•· Sli. - Demande de dame Ernestiue-Frédérique Horxc«. 

MESSlEllllS, 

La darne Hoyaek, née à Amsterdam (Pays-Bas) le 21 octobre 1864, sollicite. la 
naturalisation ordinaire, 

Elle habite la Belgique depuis '1899 et est rentière à Ixelles (Brabant). 
Elle est céliba taire. 
Elles' engage à payel' le droit d'enregistrement exigé par Ia loi du '28 août 1921. 
Les rap ports des autoeitès consultées constatent que la conduire et la moralité 

de la pétitionnaire- sont exemptes de tout re proche. 
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Pendant l'uceupnt ion elle a en une auitude patriotique qui lui u valu un 
emprisonnement de 6 mois. Elle s'est occupée activement d'œuvres de guer1·c et 
est titulaire de ln croix civique de -1914-1918. 

Votre Couuuission estime que la darne Hoyuck remplit toutes les conditions 
requises poul' obtenir la naturulisution ordinaire. 

le Happo1'tew·, 

F. ELBERS. nu BUS 1m W AHNAFFE. 

XLIII. 

N° f 2l. - Demande du sieur Charles i\lA<:tosKm. 

)IKSSUWRS, 

Le sieur Macloskic, n~ t, Ballygoney (Irlande] de parents anglais naturalisés 
américains, le !2 février !867, sollicite la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Beluique depuis le 24 octobre 1901 et exerce à Bruxelles la 
profession d'ingéuieur. 
Il est veuf d'une femme d'origine anglaise. 
li n'avait pas d'obligations militaires en Amérique et il :s'engage à payer le 

droit d'enregistrement exigé par la loi du 28 aoùt 1911. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite cl la moralité 

du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche, 
Durant l'oecuparion. il a participé activement à l'organisation de la « Commis 

sion for Heliel of Belgiurn ». 
Votre Commission estime qu- Ic sieur Macolskie remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la uaturalisatiou ordinaire. 

le Ropporteur, 

F. ~LBEH.S. 

Le Président, 

nu BUS us WABNAFF~:. 

XLlY. 

N° t 81. - Demande du siem· Louis-Lucien-Emile MASlON. 

MESSIIWRS, 

Le sieur Masion, né à Dordrecht (Pays-Bas), le '28 Octobre {866, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis 1901 et exerce à Bruxelles la profession d'artiste 

peintre. 
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li a épousé une femme d'origine Leige qui a recouvré la nationalité belge par 
déclaration confonnément a lu disposition trunsitoire n" V de la loi du 15 mail Hi2. 
Il a été exempté du service militaire dans son pass d'origine et il s'engage à 

paJer le droit d'enregistrement exigé par ia loi du 28 août i92 l. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité 

du pétitionnaire sont exemples de tout reproche. 
Votre Commission estime que Ic sieur Muslon remplit tolites les conditions 

pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le R<1pportem·, ï.e Président, 

F. ~:LBERS. oc BUS us "'AHN:\FFE. 
--- ◄~0<>-""- 

XLV. 

N~ 165. - Demande de la âemoieelle l\larguerite Scnwsnz. 

~hss isuus, 

La demoiselle Schwarz, née à Vienne Ic !6 octobre t8i8 sollicite la naturali 
sation ordinaire. 

Elie habite la Belgique depuis le t 9 décembre 1896 et exerce à Uccle 
(Brabant) la profession de dent iste. 

Elle s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 28 août i 921. 
Les rapports des autorités consultées coustatent que la eondu ite cl la moralité 

dè la pétitionnaire sont exemptes dr. tout reproche. 
L'intéressée a collaboré à diverses oeuvres de guerre. 
Voire Commissiou estime que la dame Schwarz remplit loures Jes conditions 

requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

le Rc,pporteur, 

F. ELBERS. 

Le Président, 

DE BUS DE ,v A RN AFFE. 

(;9 Rapports faits) au nom de la Commission, par .\1. Ft,\GEY. 

XL.YI. 

N° 101. - Demande de la demoiselle Bertha-ámélie-Adeleïde Garas. 

MESSIEURS, 

La demoiselle Gries, né à Deutz (Allemagne) le 2:$ janvier 1864, sollicite 
la naturalisation ordiuaire. 
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Ilésidant en Belgique depuis t870, elle habite Etterbeek (DraLant). Elle 
est régente aux cours d'éducation de la ville de Bruxelles. 

Dès l'ùge de six ans, l'intérussée uv uit perdu sa nationalité d'origine par 
suite d'un congé de nurioualité uccord é. 11 _son père. 

lWe s', ugagc ù payer Ic droit d'euregisu-ement exigé p111· la loi du 28 août 
19H. 

Les ruppo1'ls des autorités consu'tées constatent que la conduite et la 
morn.ité de la péritiounaire sont exemptes de tout repi-oche. 

Par arrêté royal du Hi janvier ·19:22 l'intéressée a obtenu ln méduil!e 
civique de première classe pour services rendus tians l'enseignement 111oye11. 

Votre Commission estime que la dume Gries remplit toutes les conditions 
requises pon1· obtenir la nnturnlisation ordinaire. 

Le Ràppo1·teur, 

E. FLAGEY. 

Le Président, 

DU BUS DE 'N ARN AFFE. 

XLVII. 

N° -145. - Demande du sieur Mamicc lsnALSON. 

1\hsrnmns, 

Le sieur Isralson, né il Taganrog (Russie) le 26 août 1879, sollicite ln natura 
lisation ordinaire. 

11 habite la Belgique depuis le 2 t novembre i 883 et exerce à Bruxelles la prn 
fession de fondé de pouvoirs de banque. 
Il est célibataire. 
Le consulat général de Bussie tl Bruxelles déclare que la situation du pétition 

naire au point <le vue des obligations de la milice dans son pays d'origine est régu 
lière. Il s'engage à payer le droit <l'enregistrement exigé par la loi du 28 août 
1921. 

Les rapports tics autorités consultées constatent que la conduite et la moralité 
du pétitionnaire sont exemptes de tont reproche. 
Par arrêté royal en date du 28 juillet 1909 il a été autorisé il établir son domi 

cile en Belgique. 
Votre Commission estime que le sieur Isralson remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir Ia naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, Le Président, 

.E. FLAGEY. DU BUS DE WARNAFFE. 
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XLYIIJ. 

l\0 15. - LJem1111de d11 sieur Chartes Jo1rn1.1NGE1t. 

~Ji.:ssmuns, 

Le sieur Joehliuger, né à Francfort s/ Jldn ( Allemagne), Ic 7 mars 1877 1 solli 
cite la naturalisatiun ordiuuire. 

Il habile défluilivement la Belgique depuis le 50 janvier 1904 cl exeree i, 
Bruxelles la profession de négocia nl. 

Il est célibala ire. 
En date du 20 janvier 1894 il a obtenu congé de sa nationalité d'origine. 
Il n'était pas astreint au service militaire duns son pays d'orlgtne ni en 

Belgique et il s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé pur la loi du 
28 aoùt 192-1. 
M. le Procureur du Hoi de Bruxelles el i\l Ic Procureur général ont émis un 

avis fovorablc sur la demande de l'intéressé. 
Dès avant la guerre l'intéressé a mit intro duit une demande de naturalisation. 
Votre Commission estime que Ic sieur Juehliuger remplit Lou les les conditions 

requises pour obtenir la uatumlisation ordinaire. 

Le lfopporlew·, Le Préside-nt, 

E. fi'LAGEY. 

~ ) rQIIP E o 

XLIX. 

~
0 5. - Dcmtuuie du sieur Moïse \V srssuom. 

i\lHSSll!:ORS, 

Le sieur Weissbort, né à Sosnowice-Bendzin (Pologne), le ter décembre 1897, 
sollicite la naturalisation ordinaire. 
Il habite Ia Belgique depuis le 27 avril t9 l l el est étudiant en philologie 

classique à Anderlecht (Brabant). 
Il est célibataire. 
Il résulte d'un certifient du consulat de Pologne ü Bruxelles que la situation 

de l'intéressé est régulière à l'égard des lois de milice de son pays d'origine et il 
s'engage ,i payer le droit d'enregistrement exigé pa1· la loi du 28 aoùt i92L 

Les rapports des auto l'i lés consultées constatent que la conduite et la moralité 
du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Weissbort remplit toutes les conditions 

pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, Le Président, 

E. FLAGEY. ne BUS us \VARNAf'FE. 
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G0 Barpo1·ts laits au nom de la Com111issio11, 11ar \1. PussE~IIEll 

L. 

:\'
0 ·1 t L - Dcmrrnde du sieur François Sc111JERMAt'iS, 

Mt::SSIElillS, 

Le sieur Schuermuus, ne à Baarle-Xassuu (Pays-Bas), le 19 mars l87G, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 20 janvior 1800 cl exerce il Wortel (Auvers) la 
profession de chaulleur aux Chemins de fel' vicinaux. 
ll a épousé une femme d'origine belge. Cinq enfants nés en Belgique sont issus 

de cette union. 
li a satisfait aux obligations du service militaire en Hollande et il s'engage :1 

payer le droit d'enregistrement exige par la loi du 28 aoùt J!l~l. 
Les rapports des autorités consultèes constatent que la conduite et la moralité 

du pétitionnaire sont exemples de tout reproche. 
Sous 1 occupation il a servi dintermèdiair-e pour la correspondauœ entre des 

parents et leurs fils qui se trouvaient au front. 
Votre Commission estime que le sieur Schuermans remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le /{apporteul', 

L10,:ŒL PUSSEMIER. 

Le Président, 

[)LJ BUS DE WARNAYF.E. 

-- ~----· 

LI. 

N° ·103. - Demande du sieur Abel-Désiré Notelet. 

MESSitUHS, 

Le sieur Notelct, né ù Quarouble (France) Ic 14 décembre 18ï0 sollicite Ia natu 
ralisation ordinaire. 

li habite Ia Belgique depuis le 30 mai 1905 et exerce à Tournai (Hainaut) la 
profession de comptable. 
Il est marié et père de cinq enfants. 
U a satisfait aux obligations du service militaire en France et il s'engage à 

payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 28 août 1921. 
Les rapports des autorités constatent consultées que la conduite et Ia moralité du 

pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
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Votre Commission estime que le sieur Nolelel l'emplit toutes les conditions 
requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

L10NRL PUSSEMIEI{. 

Le Président, 

l>t.: Bus l>E \VAH.NA.Fl<'E. 

LU. 

N° 150. - Demande de la dame Wihelmiue-âlarie-Charlotte- ''irginie 
Van lfoHs1G11. 

~hSSIEURS, 

La clame van Horsigh, née à Oosterhout (Pays-Bas), Ic 7 novembre -1886, solli 
cite la naturalisation ordinaire. 

Elle habite la Belgique depuis le 2 mai 1904 et exerce à Asscüe (Brabant) la 
profession d'institutrice-religieuse. 

Elle s'engage ù p:1yer Ic droit d'enregistrement exigé par la loi du '.28 aoùt 1921. 
Les rap ports des autorités consultées constatent <pte la conduite et la moralité 

de lu pétitionnaire sont exemptes de lont reproche. 
Elle a été décorée de la Croix civique de fre classe ('l9l4-HH8) pom services 

rendus au p~iys pendant l'occupation. 
Votre Commission estime que la darne van Horsigh remplit toutes les conditions 

requises pom obtenir la naturalisation ordinaire. 

le Rapporteur, Le Président, 

LIONEL PUSSEMIER. DU BUS DE WARNAFFE. 


